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I. Préambule 

a. Le Docob et le site Natura 2000 

Identification 

Site n° FR 8201763 «  Pelouses, landes et habitats rocheux des Gorges de la Loire »  

Site n° FR 8212014 « Gorges de la Loire » 

Surface concernée : 2 500 ha 

DOCOB validé le 08/07/2003 

Révision du DOCOB effectuée le 29/04/2011 

Site concerné par la Directive « Habitats Faune-Flore » 

b. L'animation 

Site 

Natura 

2000 

Président du comité de 

pilotage (suite élection 

COPIL 04/12/14) 

Nom structure 

animatrice 

Nbre de jours 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻn 

en 2020 

Date début 

animation 

Gorges 

de la 

Loire 

Monsieur Alain SCHNEIDER- 

Conseiller municipal de la 

ville de Saint-Étienne 

Syndicat Mixte 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Gorges de la Loire 

125 2003 

 

É~ĞçëßæÛ du SMAGL  

En 2020Σ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ {a!D[ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5ƻŎƻō : 

 

Chargé de mission Natura 2000 Fabien HUBLE  

Technicienne territoriale  Amandine SUEUR 

Service civique ABC Margot GALLARDO 

Chargée de communication Ingrid PERRET 

Directeur du SMAGL Sébastien ARNAUD 

Conservatrice de la RNR des gorges de la Loire  Nelly FELTER 

Secrétaire comptable Oriane GOUILLOUD 

Équipe technique du SMAGL  

 

Jean-/ƭŀǳŘŜ tw¦5ΩIhaa9 

Serge TRUPHEME 

Christian DECHANDON 
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c. Rappel des enjeux et objectifs du Docob 

 La cartographie des habitats Natura 2000 de 2018 Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ мм Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

communautaires, dont 2 prioritaires : 

LƴǘƛǘǳƭŞ bŀǘǳǊŀ нллл 
/ƻŘŜ bŀǘǳǊŀ 

нллл 
5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ /ŀƘƛŜǊǎ Iŀōƛǘŀǘǎ ό/Iύ /ƻŘŜ /I {ǘŀǘǳǘ 

I!.L¢!¢{ !Dwhπt!{¢hw!¦· 

[ŀƴŘŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ плол 
[ŀƴŘŜǎ ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜǎ ǎǳōŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ ǎŝŎƘŜǎ 

Ł ǎǳōǎŝŎƘŜǎ 
плолπмл L/ 

tŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ǎŜƳƛπƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ 

όCŜǎǘǳŎƻπ.ǊƻƳŜǘŀƭƛŀύ 

снмл 

tŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜǎ Řǳ aŀǎǎƛŦ 

ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎ 
снмлπмф L/ 

tŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎ ǎǳōŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ 

ȄŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŎƛŘƛǇƘƛƭŜǎ ǎǳǊ ōŀǎŀƭǘŜǎ Ŝǘ 

ƎǊŀƴƛǘŜǎ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ǎǳŘπŜǎǘ 

снмлπос L/ 

tŜƭƻǳǎŜǎ ƳŀƛƎǊŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘŜ ōŀǎǎŜ 

ŀƭǘƛǘǳŘŜ ό!ƭƻǇŜŎǳǊǳǎ ǇǊŀǘŜƴǎƛǎΣ 

ǎŀƴƎǳƛǎƻǊōŀ ƻŦŦƛŎƛƴŀƭƛǎύ 

срмл 
tǊŀƛǊƛŜǎ ŦŀǳŎƘŞŜǎ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜǎ Ł ƳŞǎƻπ

ȄŞǊƻǇƘƛƭŜǎ ǘƘŜǊƳƻπŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ 
срмлπо L/ 

5ǳƴŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ 

ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł /ƻǊȅƴŜǇƘƻǊǳǎ Ŝǘ !ƎǊƻǎǘƛǎ 
ноол 

tŜƭƻǳǎŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇƛƻƴƴƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŘǳƴŜǎ 

ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 
ноолπм L/ 

I!.L¢!¢{ I¦aL59{ 

9ŀǳȄ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜǎΣ ƻƭƛƎƻǘǊƻǇƘŜǎ Ł 

ƳŞǎƻǘǊƻǇƘŜǎ ŀǾŜŎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƭƛǘǘƻǊŜƭƭŜǎ ǳƴƛŦƭƻǊŀŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ LǎƻŜǘƻπ

ƴŀƴƧǳƴŎŜǘŜŀ 

омол 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƳŞǎƻǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎ 

Ł ŜǳǘǊƻǇƘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ōŀǎπƴƛǾŜŀǳ 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǇƭŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞǎ 

ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎΣ ŘŜǎ LǎƻŜǘƻπƧǳƴŎŜǘŜŀ 

омолπо L/ 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages 

montagnards à alpin 

спол 

Mégaphorbiaies mésotrophes 

collinéennes 
сполπм L/ 

Mégaphorbiaies eutrophes des eaux 

douces 
сполπп L/ 

I!.L¢!¢{ Chw9{¢L9w{ 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior (Alno-Padion,Alnion 

incanae, Salicion albae) 

91E0 

Saulaies arborescentes à Saule blanc 91E0-1 tw 

Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des 

petits ruisseaux 
91E0-8 tw 

Hêtraies atlantiques acidophiles à 
sous-bois à Ilex et parfois Taxus 

(Quercion roboris ou Ilici-Fagenion) 

9120 Hêtraies-chênaies collinéennes à Houx 9120-2 L/ 

Hêtraies du Asperulo-Fagetum 9130 
Hêtraies-chênaies subatlantiques à 

Mélique ou Chèvrefeuille 
9130-4 L/ 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du 

Tilio-Acerion 
9180 

Tillaies hygrosciaphiles, calcicoles à 
acidiclines, du Massif Central et des 

Pyrénées 

9180-10 tw 

I!.L¢!¢{ wh/I9¦· 

tŜƴǘŜǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎ ǎƛƭƛŎŜǳǎŜǎ ŀǾŜŎ 

ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ŎƘŀǎƳƻǇƘȅǘƛǉǳŜ 
уннл CŀƭŀƛǎŜǎ ǎƛƭƛŎŜǳǎŜǎ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ уннлπмп L/ 
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 Les 10 objectifs stratégiques sont déclinés en fiches action : 

¶  « 7 fiches action » concernent la gestion des milieux et des espèces à court terme. Ces 

fiches portent sur la gestion des milieux prairiaux, des falaises et des landes et plus 

généralement sur le maintien des habitats ouverts et la réouverture des milieux.  

¶ « 8 autres fiches » ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des forêts, des linéaires et des ponctuels (mares, arbres isolés).  

¶ Enfin, « 6 fiches action » ont une échéance à plus long terme et visent la mise en place 

de suivis dont la périodicité est de 5 ans pour les oiseaux de la Directive Oiseaux et de 

façon plus ponctuelle pour les autres espèces de la Directive Habitat Faune-Flore.  

d. Missions de la structure animatrice 

 Plusieurs missions incombent à la structure animatrice, les principales sont les suivantes : 

¶ Gestion des habitats et des espèces ; 

¶ {ǳƛǾƛ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ; 

¶ Suivis scientifiques ; 

¶ Information, communication et sensibilisation ; 

¶ Veille à la cohérence des politiques publiques ; 

¶ Gestion administrative, financière et animation de la gouvernance du site. 

 

II. Gestion des habitats et des espèces 

a. Entretien de milieu 

Le Baret 

Les prairies de Baret sur la commune de Saint-Maurice-en-Gourgois 

ont fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ 2000 de réouverture de milieux 

entre 2004 et 2008Φ  [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2,5ha. À la suite de ce contrat, aucun entretien 

ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ réalisé pendant 6 ans faute de personnes intéressées 

ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ.  

En 2014 le smagl est intervenu une nouvelle fois pour rouvrir le 

milieu. Des conventions ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜs 

parcelles ont alors été créées. 5ΩŀōƻǊŘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳes par M Briois 

(agriculteur), puis par M Ferrandin (apiculteur), depuis 2016 les 

prairies sont gérées par Mme Blanchard grâce à du pâturage équin. 

[Ŝ ǇŀǊŎ ! ŀ ŞǘŞ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ Ŏƭôture électrique en 2016 puis paturé 

à partir de 2017. Le parc B a été débroussŀƛƭƭŞ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ 

clôǘǳǊŜ ŦƛȄŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ нлму, Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ƴΩŀ 

été mise en place en 2019. 
Carte 1 : Délimitation des parcs de 

pâturage de Baret 
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Un entretien des parcelles devait être ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ aƳŜ .[!b/I!w5 ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмф ŀŦƛƴ ŘŜ 

permettre un retour du pâturage dans de bonnes conditions en 2020. Après un passage sur les 

parcelles fin 2020, cet entretien ne semble 

pas avoir eu lieu ni en 2019 ni en 2020. Une 

prise de contact avec Mme Rivollier est donc 

à prévoir pour début 2021 afin de recadrer 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀōƻǊŘŜǊ ƭŜ 

renouvellement de la convention échue 

depuis le 01/06/2020. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀȊǳǊŞŜ Řǳ 

serpolet sur les prairies du parc A depuis 

2018 (celle-ci ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǾŞǊƛŦƛŞe en 2020).  

La Noirie 

Ce site est sous convention de mise à disposition entre EDF et le SMAGL depuis 2013. Il se compose de 

plusieurs parcs de pâturage, suivis pour la plupart par la RNR (sauf parcelle n°7), et ont été agrandis en 

2017. Afin de maintenir en état ces prairies ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ (code Natura 2000 : 6210), un 

pâturage caprin et ovin est en place depuis 2018. Les intempéries de fin 2018 et 2019 (grêle et chute 

de neige) ont causé le 

dépérissement ainsi 

que la chute de 

plusieurs arbres sur la 

zone sans grande 

conséquence pour 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 1 : chèvre du parc 
de pâturage de la Noirie 

 

 

Carte 2 : localisation des 
parcelles  
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Entretien des Echandes (lutte contre la fougère aigle) 

[ŀ ŦƻǳƎŝǊŜ ŀƛƎƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ; sa croissance 

rapide, son port élevé et sa toxicité pour le bétail lui permettent de créer rapidement des peuplements 

monospécifiques (ptéridaie). Aux Echandes, la lande à genêt purgatif et la prairie pâturée (au sud des 

Echandes) sont colonisées par la fougère aigle depuis plusieurs années.  

Depuis 2016, après un important débroussaillage, un programme de lutte par battage de la fougère a 

été mis en place. En 2020 seul un passage a été réalisé (début juillet) contre deux les années 

précédentes (juin et septembre). Ces actions semblent fonctionner aux vues de la diminution en taille 

et en densité des peuplements cependant, comme évoquées dans la bibliographie, cette diminution 

semble ralentir et plusieurs années seront encore nécessaires ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

 
Photo 2 : Colonisation de la fougère aigle en 2017 

 

 
Photo 3 : Colonisation de la fougère aigle en 2020 
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Lande de Grangent 

[ŀ ƭŀƴŘŜ ŘŜ DǊŀƴƎŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀƴŘŜ Ł ƎŜƴşǘ ǇǳǊƎŀǘƛŦ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ 

en son sein une pelouse ouverte pionnière des dunes sableuses intérieures (code Natura 2000 : 2330). 

/Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞ ǇŀǊ ǳƴe fermeture lente du milieu par le genêt à 

balais, le pin sylvestre et le prunelier.  

5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ genêts étaient menées par le SMAGL afin de 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ, Ƴŀƛǎ ŘŜǇǳƛǎ н ŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 

[ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ǎŀƴǎ possibilités de gestion à long terme (hors action mécanique), pose question. 

 
Photo 4 : Colonisation de la pelouse ouverte au signal de Grangent 

 

Fauche différenciée au Châtelet 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ /Ƙâtelet est réalisé par broyage grâce à la débroussailleuse autoportée 
Etesia. Depuis 2016, pour permettre un meilleur développement de la flore, seuls les chemins et le 
bord de Loire occupés par les touristes sont tondus. Le reste de la végétation évolue librement durant 
ƭΩŞǘŞΦ /Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ permet ŀǳȄ ǇƭŀƴǘŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘƛǾŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘƛèreté de leur cycle de 
vie. Sur le long terme, cela permettra ŘΩŀŎŎǊƻître la diversité floristique du site. Afin dΩempêcher 
lΩembroussaillement lié à lΩabandon du broyage printanier, un broyage a été effectué au mois de 
novembre. 

Photo 5 : fauche du chemin bord de Loire au Châtelet 



wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ bŀǘǳǊŀ нллл ς Année 20нл  9 

Contrat Natura 2000 : « Coteaux de Chambles »  

Le site de Chamousset se situe sur la commune de Chambles, il fait partie du périmètre Natura 2000 

ainsi que du site classé des gorges de la Loire.  

Les travaux prévus avaient pour objectifs la remise en pâturage du site en réalisant une action de 

ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎΦ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ 

Natura 2000 des gorges de la Loire. Les travaux hors périmètre ont été réalisés par le SMAGL dans le 

ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǎǳǊ ŦƻƴŘ ǇǊƻǇǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŜǇƭƛǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǉǳƛ 

entretient les parcelles de la pointe de Chamousset et maintenir des prairies en cours de fermeture 

encore peu embroussaillées en limite du site. 

 

Carte 3 : localisation du contrat Natura 2000 

Travaux réalisés 

  Broyage de réouverture Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ (2018) 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇŀǊ ƎȅǊƻōǊƻȅŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ .ƻƛǎ tŀȅǎŀƎŜǎ 

ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмтκнлмуΦ Lƭǎ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ōǊƻȅŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ et ronciers qui 

avaient colonisé la majeure ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƛƭ ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

décennies. La plupart des arbres ont été conservés dans un triple objectif : biodiversité, paysager et 

agricole. 

Les photos suivantes permettent de visualiser ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ cette réouverture. 
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AVANT APRÈS 

  

  

  

Photo 6 : résultat des travaux de réouverture par broyage 

 

Eƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нллл ǳƴ 

ōǊƻȅŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŧƛƴ Ƨǳƛƴ 2018 όŘŀǘŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ǊƻƴŎŜΣ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǾŞƎŞǘŀƭ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜύΦ /Ŝ ōǊƻȅŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ 

{a!D[ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōǊƻȅŜǳǊ Ł ŦƭŞŀǳȄ ƭƻǳŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΦ   

En effet, avant cet entretien, les arbustes et ronces avaient rapidement repoussé et les graminées, qui 

ƴΩƻŎŎǳǇŀƛŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ /ƘŀƳƻǳǎǎŜǘΣ se sont étendues en réensemençant 

les zones rouvertes.  

 

 

 

 



wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ bŀǘǳǊŀ нллл ς Année 20нл  11 

 Équipements pastoraux (2019) 

La pose de clôtures sur la pointe de Chamousset était un véritable défi compte tenu de la forte pente, 

ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ όǇƛǉǳŜǘǎ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǊ 

et clôtures à moutons 95/10 sur 1600m) ont été posées Ł ƭŀ Ƴŀƛƴ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ {a!D[Φ  

Lors de la pose des clôtures, un ancien captage dΩŜŀǳ όōŀǎǎƛƴ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜύ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ cŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǳƴ ōŀŎ 

ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭ Ŝƴ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜ ǎΩŀōǊŜǳǾŜǊ Ŝƴ н Ǉƻƛƴǘǎ (la 

Loire et le bac en forêt, secteur Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ promeneurs)Φ [Ŝ ōŀŎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǾƛŘŀƴƎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ.  

Suite à la pose des clôtures, un portail et un portillon ont été créés. Présents sous le couvert forestier, 
ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 
Le portail a vocation à rester clos en période de pâturage, mais permet le passage de gros véhicules. 
[Ŝ ǇƻǊǘƛƭƭƻƴ Ł ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ 
garantissant que le parc de pâturage reste clos. Le chemin ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ǉǳŀƴǘ Ł 
lui été repris suite à un épisode orageux qui a raviné le site. Ces travaux ont permis de créer les 
fondations du portail et portillon. 
 
Dans cet optique de laisser libre accès à la pointe de Chamousset, notamment ƭΩété, lorsque le site est 

fréquenté par les promeneurs, baigneurs et bateaux ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǾŜƴƛǊ ǎΩȅ ǊŜǇƻǎŜǊ ; une 

affiche a été produite pour informer le public ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳǇŜŀǳ Ŝǘ demander de tenir les 

chiens en laisse.  

Photo 8 : Système d'abreuvement complet Photo 8 : pose de piquets dans les pentes de la pointe de 
Chamousset 

Photo 9 : portail et portillon du parc de pâturage de 
Chamousset Photo 10 : panneau d'entrée de parc 
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 Mise en place du pâturage et gestion agricole (2019 ς 2020) 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǇŃǘǳǊŀƎŜΦ [Ŝǎ premiers animaux qui ont rejoint les parcelles en 

février 2019 ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜǾŀǳȄ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƴƻǳǘƻƴǎ ƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǊŜǇƭƛǎ. En 2020 

un pâturage mixte moutons / chevaux a été mis en place pour optimiser le prélèvement sur les 

différents types de végétation présente sur le site. Après un passage fin 2020 sur le site, la végétation 

et notamment les genêts, ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ puisque la repousse est 

importante. Le pâturage demanderait donc à être accentué et/ou un broyage complémentaire 

effectué en 2021. 

 

 

Photo 11 : chevaux sur la pointe de Chamousset 

 

 

Photo 12 : moutons dans les prairies de la pointe de Chamousset 
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 Entretien de la lande à genets purgatif 

La lande à genets purgatifs est un milieu présentant un intérêt fort pour de nombreuses espèces 
όŜƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ΧύΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
colonisation du milieu par des arbres (principalement alisier, chêne et pin sylvestre) entraine une 
disparition des landes par compétition lumineuse. Des travaux ont été menés fin 2018 sur une lande 
au nord de la pointe de Chamousset (voir carte de localisation des travaux) et ont consisté en la coupe 
ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ŎƻƭƻƴƛǎŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŀƴŘŜΦ [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀƛǎǎŞǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ 
ŀōŀǘǘŀƎŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƭŀƴŘŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмуΦ 

 

Contrat Natura 2000 : « Côtes de la Pararie » Saint-Victor sur Loire 

Enjeux et objectifs du contrat 

Natura 2000 

Deux enjeux sont clairement identifiés 

ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

Le premier enjeu est lié aux habitats 

naturels avec une mosaïque de milieux, 

notamment des prairies et pelouses 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

fermeture où sont présentes des 

espèces floristiques rares (ajonc nain). 

Le second enjeu est faunistique avec la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ 

ŎƻƳƳŜ ƭΩŀȊǳǊŞ Řǳ ǎŜǊǇƻƭŜǘΣ ƭΩŀƭƻǳŜǘǘŜ 

lulu ou la pie-grièche écorcheur qui 

utilisent ces milieux pour se reproduire 

et se nourrir. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ 

ŎŜǘǘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ 

une activité agricole extensive afin de 

favoriser la présence des espèces 

ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ 

régression sur notre territoire. 

Localisation et gestion foncière 

Le lieu-dit les côtes de la Pararie se situe à Saint-Victor sur Loire entre le hameau de Chénieux et le 

vallon de Grangent. Ce sont 24 parcelles, appartenant à 4 propriétaires différents et représentant une 

surface de 17ha51 qui sont concernés par le projet.  

Les travaux ont été précédés ŘΩǳƴŜ phase de concertation et de mise en place de convention avec les 

différents propriétaires pendant ƭΩŞǘŞ нлмфΦ Plusieurs conventions ont été 

signées avec les propriétaires et exploitants. 
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 Propriétaires : 

Mr GEOFFRAY est propriétaire de 12 parcelles pour une surface totale de 5.94ha, la majeure partie de 

ces parcelles était autrefois pâturée et dΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ 

devront être retirées. Une convention de gestion des parcelles a été établie en juin 2019, pour une 

durée de 5 ans reconductible tacitement. 

La ville de SAINT-ÉTIENNE est propriétaire de 5 parcelles pour une surface de 5.67ha. Ces parcelles ont 

ŞǘŞ ŘŞƭŀƛǎǎŞŜǎ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳlture et se sont rapidement boisées 

(colonisation composée de pins sylvestres)Φ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ 

des Forşǘǎ όhbCύ ŀǾŜŎ ǉǳƛ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ōǊƻȅŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 

Une convention tripartite entre la ville de SAINT-;¢L9bb9Σ ƭΩhbC Ŝǘ ƭŜ {a!D[ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ Ŝƴ 

septembre 2019 pour une durée de 6 ans renouvelables une fois. 

La famille RIVOLLIER est propriétaire 

de 6 parcelles pour une surface de 

5.32ha. Les parcelles sont en 

indivisions entre différents membres 

de la famille depuis le décès du 

précédent propriétaire. Une 

convention de mise à disposition des 

parcelles a été signée afin de 

permettre la réalisation des travaux 

en attente du rachat des parcelles par 

le SMAGL dans le cadre du contrat 

vert et bleu de SAINT-ÉTIENNE 

MÉTROPOLE (action détaillée dans la 

section dédiée CVB). La signature de 

ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ devait avoir lieu le 30 

mars 2020. En raison de la crise 

sanitaire Covid-19, ayant frappé la 

France précisément à cette période, 

ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀ été fortement 

ǊŜǘŀǊŘŞΦ [Ŝ мс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнлΣ ƭΩŀŎǘŜ 

de vente a été signé côté SMAGL. Une 

prise en charge de la taxe foncière 

des parcelles depuis mars 2019 a été 

demandée au SMAGL par la famille 

Rivollier étant donné la mise à 

disposition des terrains depuis cette 

date. Après délibération en comité syndical, il a été convenu que le montant de cette taxe leur sera 

remboursé. À ce jour, ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜΦ bƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘƻƴǎ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ ƴƻǘŀƛǊŜΦ 

La dernière parcelle du projet appartient à Mr CHAPPELON, cette petite parcelle de 0.58ha est incluse 

au projet dans le but de diminuer la longueur de clôture à poser. La parcelle boisée et très escarpée 

ƴΩŜǎǘ pas pâturée. Un échange de parcelles pourra être proposé à Mr CHAPPELON pour plus de 

cohérence sur la gestion du site. 
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 Exploitant : 

Jean-Marc et Laurent BERTHOLLET sont 2 éleveurs de bovins à Saint-Victor sur Loire associée en GAEC 

όD!9/ ŘΩ!ƴŎŜǊύΦ Lƭǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ǘǊƻǳǇŜŀǳ ƭŀƛǘƛŜǊ Ŝǘ ǳƴ ǘǊƻǳǇŜŀǳ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘΦ [ŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ н ƛƭƻǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ƭΩǳƴ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜ όƭƻǘ ƭŀƛǘƛŜǊύ Ŝǘ ǳƴ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ 

parcelles du contrat Natura нллл όƭƻǘ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘύΦ [Ŝ D!9/ ŘΩ!ƴŎŜǊ est chargé ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ convention de gestion, mise en place en octobre 

2019.  

Travaux réalisés  

Les travaux prévus se sont déroulés en 3 phases : 

 Suppression des anciennes clôtures (fin 2019) 

Le site des côtes de la Pararie était autrefois 

pâturé dans son intégralité. Vestige de cette 

ancienne utilisation de nombreuses clôtures 

recouvertes par la végétation étaient présentes 

sur le site. Le premier travail a été la 

suppression de ces infrastructures pour 

permettre le broyage efficace du site en 

limitant la pollution métallique potentiellement 

néfaste à la santé des bovins. 

En forêt les anciennes clôtures ont été retirées 

Ł ƭŀ Ƴŀƛƴ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ {a!D[ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 

chantier avec le lycée de Montravel. Sur le reste 

Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

ŘΩǳƴŜ Ƴƛƴƛ ǇŜƭƭŜ ƻǳ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǘǊŜǳƛƭ ǉǳƛ ŞǉǳƛǇŜ ƭŜ 

4x4 du syndicat. Au total, plus de 2km de 

clôtures ont été supprimées. 

 
 Réouverture (fin 2019)  

Les travaux de broyage et ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ζ Boulet travaux 

forestiers » et ont été réalisés à partir de novembre 2019. Le gyrobroyage a été réalisé sur toutes les 

ǇŀǊǘƛŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όƭŀnde, bosquets...). Les 

pins sylvestres présents sur les parcelles de la ville de SAINT-ÉTIENNE ont été abattus et débardés 

ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇƭŀǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ōǊƻȅŀƎŜΦ [Ŝǎ ǇƘƻǘƻǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǎ 

opérations.  

Photo 13 : suppression de clôtures 
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Photo 16 : résultats des travaux de réouverture 

 

AVANT APRÈS 

  

  

  

Photo 15 : débardage des pins sylvestres Photo 14 : gyrobroyage de réouverture 
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 Mise en place des parcs de pâturage (début 2020) 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ 

rouverte. Dans le cadre de ce contrat Natura 2000, 3.2km de clôtures barbelés ont été posées et 3 

mares créées. Les clôtures ont été posées en grande partie à la main notamment dans les secteurs 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ aǊ .9w¢Ih[[9¢ ƴƻǳǎ ŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ǎƻƴ ŀƛŘŜ ŀǾŜŎ 

un enfonce pieux loué en CUMA. 

[Ŝǎ ƳŀǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŜǳǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛƴƛ-ǇŜƭƭŜ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴs points ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ 

ǎΩŞǘŀƛent comblésΦ [Ŝǎ н Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƻƴǘ été mis en défens et équipés de bac de 

ǇŃǘǳǊŀƎŜΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ р ŀƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

ŀǾŜŎ ƭΩ!C.. 

 

Photo 17 : mare mise en défens et reliée Ł ǳƴ ōŀŎ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ 

Suivi 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ est suivie depuis 2019 ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!C. 

Ŝǘ ƭΩ¦a{ tŀǘǊƛƴŀǘΦ ¦ƴ ŀǇǇŜƭ Ł ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ suǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

Natura 2000 partant sur les milieux ouverts et les mares a en effet été publié en 2019. Projet pour 

ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ {a!D[ ŀ ŘŞǇƻǎŞ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƳŀǊŜǎ 

de ce site. Le programme de suivi est détaillé en partie IV, section D. 
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Projet de contrat Natura 2000 : « LA France » Caloire 

Ce contrat Natura 2000, sur la commune 

de Caloire, au lieu-dit « la France », est en 

pourparlers depuis de nombreuses 

années sans que sa réalisation puisse se 

faire ; cela par manque de temps, mais 

aussi du fait de la difficulté à trouver les 

propriétaires (indivision) et obtenir leur 

accord. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘΣ compris dans le 

périmètre du site Natura 2000 des gorges 

de la Loire (FR 8201763 / FR 8212014), et 

le site classé des gorges de la Loire, est de 

rouvrir et maintenir des milieux 

patrimoniaux qui disparaissent à cause de 

ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΦ [Ŝǎ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ 

leur entretien. Composé de 46 parcelles, 

le projet représente une surface de 9,65 ha et concerne 7 propriétaires privés différents ainsi que la 

commune de Caloire. 

Enjeux et objectifs 

Comme sur les secteurs des récents contrats déposés par le SMAGL, les enjeux sont liés à la présence 

ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǊŀǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 

agriculture extensive. (Voir photographie aérienne ci-dessous) 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ 

différentes espèces présentes sur le territoire. 
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Foncier 

 

 

La totalité des 

parcelles du projet 

représente une 

surface de 12,40 

ha. La zone 

restaurée et 

incluse dans les 

parcs de pâturage 

représente quant à 

elle 9,65 ha. 

 

 

 

Mr BEAUDET, principal propriétaire des parcelles concernées, a été rencontré fin 2019 et a donné son 

accord de principe pour la réalisation de travaux. Il nous a recontactés en 2020 et semble en attente 

de la réalisation du projet. Les autres propriétaires des parcelles restent toujours à contacter avant le 

potentiel dépôt du dossier. M Briois, exploitant agricole, souhaiterait une fois le contrat validé avec les 

propriétaires, Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ de mise à disposition et 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ en y faisant pâturer ses bêtes.  

 

Travaux 

Les travaux 

prévus consistent 

à la réouverture 

de milieu par 

gyrobroyage (voir 

détails ci-dessous) 

et à la création 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

agro écologiques : 

pose de clôture et 

création de 

mares. 

 
 

Coûts 
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Aux vues des différents travaux effectués ces dernières années et des surfaces mises en jeu dans 

le cadre de ce contrat, le cout total des travaux est estimé aux alentours de 20 ллл ϵ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜΦ 5ŀƴǎ 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ул ҈ ŘŜ ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎŜǊŀƛǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘ 

FEADER. 

 

Suivi et entretien des zones de pelouses et prairies au Plat Guillaume / Bréat (Action 
RNR)  

Les lignes électriques qui traversent les gorges de 
la Loire et notamment la RNR sont entretenues 
par w¢9 ǇŀǊ ōǊƻȅŀƎŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 
ŎƘǳǘŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
endommager les lignes électriques. Cet entretien 
récurrent représente des couts importants pour 
les gestionnaires du réseau électrique. 
 
La reconquête de milieǳ ƻǳǾŜǊǘ Şǘŀƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
objectifs du plan de gestion 2018 ς 2022 de la 
RNR, un partenariat a été mis en place dans un 
objectif de gestion plus durable et à faible cout 
ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎΦ 5ŀƴǎ 
ce cadre 2 projets, de réouverture de milieux et 
de mise en place de parc de pâturage ont vu le 
jour au sein du site Natura 2000 et ont été porté 
par un partenariat RNR / RTE.  
 
Les deux secteurs concernés sont ceux du Plat 
Guillaume et du Bréat (cf plans détaillés des 
travaux et photos en annexe). Les travaux de 
réouvertures et de pose de clôtures ayant eu lieu 
en 2019; en 2020, ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 
traduite par le maintien du lien avec les 
agriculteurs chargés ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ : 
Mr Bernard FAYET et son troupeau de brebis au 
plat Guillaume ; Mr BASTIDE (chevaux) et le Gaec 
ŘΩ!ƴŎŜǊ (troupeau bovin) pour le Bréat). 
 

Aménagement du parcours de montagne 

Dans le cadre du plan de gestion de la RNR, un partenariat avec la FFME a permis le déséquipement 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ bƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ 9ŎƘŀƴŘŜǎΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
montagne sur un secteur moins impactant pour la faune été prévu de longue date et a été effectué à 
ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмфΦ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Řǳ aƻǳǎǎŜǘ ŀǳ ƭƛŜǳπŘƛǘ ƭŜǎ wƻŎƘŜǘǘŜǎ όŀŎŎŝǎ Ŝƴ 
ōŀǘŜŀǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘύΦ [Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǉǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǊŘŜ ce qui réserve le parcours aux pratiquants confirmés.  
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Le parcours ŘΩǳƴŜ 
longueur de 300m se 
réalise en 1h30 environ 
pour un dénivelé de 80m. 
En 2020, un travail de 
formation des encadrants 
au parcours de montagne 
a été réalisé et des 
concertations ont eu lieu 
sur la signalétique 
d'escalade à mettre en 
place. 
 

  
 

 

Aménagement des tunnels à chiroptères 

Les anciens tunnels ferroviaires des gorges de la Loire sont utilisés par les chiroptères comme site 

ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΦ 5ŜǳȄ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ :  

 Les espèces préférant les sites chauds, 

représentées par le groupe des rhinolophes, 

utƛƭƛǎŜƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

entrées murées préservent une température 

« élevée η ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ. 

 Les espèces de milieux froids, représentées par la 

barbastelle et les pipistrelles, préfèrent les basses 

températures et favorisent un tunnel ouvert où les 

températures restent basses. 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘǳƴƴŜƭ ŦǊƻƛŘ ŘŜ ƭŀ 

Noirie, une portion du tunnel a été partiellement isolée en 

2019 par la pause de brise-vent au plafond favorisant des 

conditions climatiques plus tempérés. Des caissons en bois 

ont été ajoutés pour offrir des anfractuosités (rares dans 

ƭŜǎ ǘǳƴƴŜƭǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎύ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΦ Le suivi 

de ces travaux en 2020 a montré que les brises-vent 

ǇǊƻǾƻǉǳŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǘƻǳǊōƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻn du 

vent dans le tunnel. Ce problème a été contré par la pose 

dΩǳƴŜ bâche plastique noire fixée au-dessous des caissons, 

de sorte à prolonger ces derniers et créer un effet brise-

vent.  

Photo 18 : tracé du parcours montagne 

Photo 19 : mise en place dispositif brise-vent 
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b. Gestion des espèces exotiques envahissantes 

Opération de lutte contre la Berce du Caucase 

Depuis 2013, des actions 

ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ .ŜǊŎŜ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜ 

sont réalisées chaque année par 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ {a!D[ dans 

la vallée du Lizeron. Cette mesure 

est complémentaire de celle réalisée 

ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Etienne 

Métropole qui intervient plus en 

amont, dans le cadre du contrat de 

rivières Ondaine-Lizeron et des 

équipes techniques de Saint-Genest-

Lerpt qui interviennent à proximité 

de leur local technique sur la station 

probablement à la source de 

ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ [ƛȊŜǊƻƴΦ Cette année presque ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ {a!D[ ƴΩŀ été 

faite sur la berce ǇǳƛǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇƛŜŘ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ŜƴŘǊƻƛts où ƭŀ ǇƭŀƴǘŜ ŀǾŀƛǘ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜ ǎŜ 

développer. ¦ƴ ǎŜǳƭ ǇƛŜŘ ŀ ŞǘŞ ŞƭƛƳƛƴŞ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Řǳ [ƛȊŜǊƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ /ƘƛŎƘƛǾƛŜǳȄΦ 

Une veille se poursuivra au printemps 2021 ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ǎa disparition. 

 

 

Opération de lutte contre la renouée du Japon 

 

En 2016, une opération de lutte a 

débuté contre un petit bosquet de 

renouée du Japon présent sur la 

ǇǊŜǎǉǳΩƛƭŜ Řǳ /ƘâǘŜƭŜǘΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ 

ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 

ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ 

colonisation du site par la renouée. Les 

arrachages se sont poursuivis en 2019 

et ont été reconduits en 2020.  

Photo 20 : Chantier 2016 de destruction de la Berce du Caucase au bord du 
Lizeron 

Photo 21 Υ .ƻǎǉǳŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ Řǳ /ƘŃǘŜƭŜǘ 


























































